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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

12 - SA HLM DU COTENTIN
PROGRAMME DE 18 LOGEMENTS - LA MOIGNERIE

OCTROI DES AIDES À LA CONSTRUCTION DE LOGEMENT SOCIAL

Dans le cadre de la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux liée au projet de renouvellement
urbain  du  quartier  les  Fourches  /  Charcot  Spanel,  la  SA HLM du Cotentin  a  prévu de  construire  16
logements sur une emprise située rue de la Moignerie à Tourlaville. Il s’agit de logements financés par le
bailleur social à l’aide de prêts locatifs à usage social (7 PLUS) et de prêts locatifs aidés d’intégration (9
PLAI).  Cette  reconstitution  a  fait  l’objet  d’une  contractualisation  dans  le  cadre  de  la  convention  de
renouvellement urbain signée avec l’ANRU et les partenaires du projet le 28 novembre 2022.

En complément de ces 16 logements, le programme prévu rue de la Moignerie intégrera 2 logements
intermédiaires  locatifs  sociaux  (2  prêts  locatifs  à  usage  social  -  PLUS)  retenus  au  titre  de  la
programmation 2022 (soit un programme de 18 logements).

Par délibération N°2021_4966 du 21 septembre 2021, le conseil municipal a décidé d’accorder une aide
spécifique aux opérations de reconstitution de l’offre de logement social, dans l’objectif de consolider leur
équilibre financier. La construction de logements locatifs sociaux de type PLUS et PLAI liée au projet de
renouvellement urbain du quartier les Fourches / Charcot Spanel est aidée par la ville à hauteur de 3  500
€ (en complément de l’aide de la communauté d’agglomération qui s’élève également à 3 500 €). La
construction des 16 logements du programme de reconstitution de la Moignerie rentre donc dans ce cadre
et à ce titre peut prétendre à une aide de la ville de 56 000 € correspondant au montant forfaitaire de
3 500 € prévu. 

Par délibération N°2022_212 du 28 septembre 2022, le conseil municipal a décidé d’attribuer une aide
complémentaire à l’aide apportée par l’agglomération dans le cadre du Programme Local de l’Habitat
2022-2027. Pour le soutien aux opérations de constructions de logements locatifs sociaux financés par le
bailleur social à l’aide d’un prêt locatif à usage social (PLUS) ou d’un prêt locatif aidé d’intégration (PLAI),
le  montant  retenu  de  l’aide  est  de  3 500  €  par  logement.  La  construction  des  deux  logements
complémentaires du programme de la Moignerie retenus au titre de la programmation 2022 rentre donc
dans ce cadre et à ce titre peut prétendre à une aide de 7 000 € correspondant au montant forfaitaire de
3 500 € prévu.

Par ailleurs, le conseil municipal a délibéré le 15 décembre 2021 pour vendre le terrain cadastré 602 BI
985 à la SA HLM du Cotentin et autoriser le dépôt d'un PC avant la régularisation de la vente.

Le PC 050 129 23 00015 pour la construction de 18 logements collectifs a été délivré à la SA HLM du
Cotentin le 27 juin 2023 (arrêté n°AR_2023_0577_CC_URBA).

Le conseil municipal est invité à :

• accorder à la SA HLM du Cotentin une aide de 3 500 € par logement PLUS/PLAI soit un montant
total de 63 000 €, (premier versement de 30 % 18 900 € en 2023 et le solde en 2024),

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de financement et ses
éventuels avenants qui fixeront les modalités de paiement et de réservation,

• imputer la dépense au compte 2324 552 204, ligne de crédit 67399.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h51 Nombre de votants : 55
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 3

Bertrand LEFRANC
Martine GRUNEWALD
Sophie HÉRY

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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